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 est avec un immense plaisir que 
l’équipe rédactrice de votre jour-
nal communal Reflets et moi-
même vous présentons cette 
nouvelle édition de votre maga-
zine, une version revisitée, fruit 
d’une envie de changement et de 
partenariats nouveaux.
Ce numéro vous permettra de  
disposer d’une vision d’ensemble 
portant sur les activités à la fois 
culturelles et sportives à votre 
disposition au sein de notre vil-
lage.
Les réhabilitations de notre  
école élémentaire et de notre  

gymnase s’inscrivent pleinement dans 
notre schéma de rénovation des lieux  

d’apprentissage, de culture, de vie sportive 
et associative.
La cure de rajeunissement de notre gym-
nase répond à l’objectif consistant à  
proposer à nos jeunes et sportifs un équi-
pement de nature à améliorer sensible-
ment les conditions de la pratique  
sportive, autant qu’assurer la création et 
le développement de nombreuses autres 
activités (école de tennis, handball, basket, 
judo, aïkido, boxe, etc).
Nous vous souhaitons donc une excel-
lente lecture, de très belles découvertes, 
et une excellente année culturelle et  
sportive à Rougemont-le-Château.

Didier Vallverdu

C’
Rougemontoises, Rougemontois,

Édito

Suite aux changements climatiques, une 
modification en profondeur des modes de 
fleurissement et d’aménagements 
paysagers est nécessaire.

Il est temps de revenir à un fleurissement plus naturel en 
tenant compte évidemment des contraintes esthétiques, 
des cultures et des attentes des usagers de ces espaces 
verts et fleuris.
La commune en collaboration avec l’association  
« Ambiance des quatre saisons », a déjà commencé cette 
année par supprimer les jardinières qui se situaient sur 
les grilles de la mairie et de l’école élémentaire car trop 
gourmandes en eau.
Dans la cour de la mairie, les bacs ont été remplacés par 
des massifs pleine terre avec des plantes vivaces et par 
l’implantation de plantes exotiques tels que des palmiers.
Pour les entrées du village, comme l’avenue Jean Moulin, 
les rues de Masevaux, Leval et Étueffont, la culture en 
pleine terre est également préférée aux plantations en 
jardinières. Et place de l’Ancienne Gare, le gazon pourra 
être remplacé par des jachères fleuries. 
Depuis cette année, le massif du foyer rural sera tout en 
rosiers, il n’y aura plus de fleurs annuelles.
La commune réfléchit également à la création de nou-
velles réserves d’eau, la capacité actuelle étant de 6 000 
litres environ.

Modifications  
du fleurissement  
et des aménagements 
paysagers

ACTUALITÉS

Massif pleine terre dans la cour de la mairie.
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Historique
 Enrichi d’une grande expérience, acquise 
au sein d’entreprises de charpente,  
de structure bois et de bureaux d’études,  
Damien Pierrat a créé Act’Bois en 2004.
Depuis cette date, son bureau d’étude 
installé à Petitefontaine n’a cessé de 
s’agrandir et compte à présent six salariés. 
C’est la raison pour laquelle Act’Bois  
a décidé de construire des bureaux plus 
grands et de s’installer à Rougemont.
Act’Bois met à la disposition des entre-
prises et des architectes, une équipe  
dynamique, composée d’ingénieurs,  
économiste, dessinateur.
Act’Bois élabore tous les documents né-
cessaires à la réalisation de grands projets 
en bois. Il réalise des calculs précis, des 
méthodes constructives détaillées fixant 
les conditions de réalisation ou de répara-
tion des ouvrages.

Champ d’action
Leur secteur d’activité est vaste, il s’étend 
de l’habitation aux grosses structures de 
l’industrie et des bâtiments publiques : 
groupe scolaire, gymnase, piscine…  
De nombreux projets sont en cours sur 
toute la France. 

Act’Bois est un bureau d’étude spécialisé 
dans la construction bois. Leurs choix  
seront systématiquement à la faveur de ce 
matériau dont les vertus environnemen-
tales ne sont plus à prouver.
Le bois reste actuellement la solution prin-
cipale pour la réduction du bilan carbone 
des projets de bâtiment. C’est actuelle-
ment le seul matériau avec un bilan  
carbone neutre sans conséquence sur 
l’effet de serre. Son énergie de fabrication 
est le soleil. De plus, le bois étant moins 
conducteur que le béton et l’acier, il per-
met de réduire les ponts thermiques de la 
construction et donc d’améliorer la qualité 
thermique des bâtiments.
Leurs préconisations vont systématique-
ment vers des bois européens, issus de 
forêts durablement gérées.

Leurs nouveaux bureaux
Leurs nouveaux bureaux de 200m² à Rou-
gemont se veulent aussi vertueux : leur 
structure est en ossature bois, isolée de 
35cm de fibre de bois, matériau biosourcé, 
qui permettra une déperdition d’énergie 
quasi nulle. La toiture est entièrement 
végétalisée et des panneaux photovol-
taïques seront installés.

Electricité Rougemontoise est une entre-
prise d’électricité générale installée sur la 
commune depuis octobre 2021 au 12, rue 
d’Étueffont. 
L’équipe est composée de M. Anthony Da 
Silva créateur et dirigeant ainsi que d’un 
apprenti et de M. Robert Gauthier, gestion-
naire mandaté et dirigeant de la société 
R.G. Freelance basé à Montbéliard.

Nous proposons nos services aux particu-
liers et aux professionnels comme l’instal-

lation de produits d’éclairage, l’entretien, 
le dépannage et la réparation des sys-
tèmes électriques.
La zone d’intervention de notre entreprise 
est de 50 km autour de Rougemont, origi-
naire d’Alsace, une majorité de nos chan-
tiers s’y trouvent. Nous avons à souhait de 
toucher une clientèle plus locale bien 
évidement. 

CONTACT : 06 31 42 31 69 ou 
contact@electriciterougemontoise.fr

Pour ses 20 ans, le bureau d’étude 
Act’Bois installera ses nouveaux locaux  
à Rougemont-le-Château, en face  
de la caserne des pompiers.

Act’Bois 

Électricité Rougemontoise 

Les nouveaux locaux d’Act’bois

Quelques projets 
réalisés
Centre sportif universitaire 

à Strasbourg (en cours) 

Projet passif de 6 917 m²-  

Centrale photovoltaïque  

de 2 000 m² en toiture 

Coupole du centre Nancy 

Thermal Entreprise Weisroc 

17 m de diam. / 15,5 m  

de hauteur

Bâtiment de bureaux du CDG 

88 à Uxegney Projet Passif / 

Label BBCA de 1241 m² 

Poteaux poutres lamellé-collé, 

murs ossature bois, isolants 

intérieurs + isolation paille + 

enduits terre.

Nouvelles activités rougemontoises

ACTUALITÉS
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 on départ et son non remplace-
ment sont source d’inquiétudes 
profondes, tant pour ses patients 
que pour les professionnels qui 
entouraient le Dr Duc.

La Maison de santé est présente, au 
centre de la commune. Soulignons la plu-
ralité des offres de soins : médecins, infir-
miers, kinésithérapeutes, psychologue et 
pharmacie forment un tout, au service de 
la population du village et des environs.
En plus, certains de ces professionnels ont 
intégré la communauté professionnelle 
territoriale de santé (CPTS) dont l’objectif 
est le décloisonnement et la réorganisa-
tion des soins autour du patient, autrement 
dit, aider les professionnels de santé à 
mieux structurer leurs relations et mieux 
se coordonner, appliquer des protocoles 
de prise en charge du patient pour cer-
taines pathologies.

 Mais attirer un médecin semble 
poser quelques problèmes. 
France Bleu Belfort-Montbéliard 

est venu le 28 mai dernier interviewer les 
personnes présentes à la Maison médi-
cale, à commencer par le docteur Fran-
çoise Meyniel.
Praticienne depuis de nombreuses années, 
le Dr Meyniel adore son métier et y consacre 
une grande partie de son temps. Malgré 
une volonté affichée, elle ne pourra malheu-
reusement pas prendre en charge la totali-
té des patients du Dr Duc, soit 1 800 per-
sonnes, qui se rajouteraient à sa propre 
patientèle, tout aussi volumineuse.

Afin de réguler les demandes 
de transfert, son secrétariat 
applique les décisions qu’elle 
a été amenées à prendre, par 
exemple : filtrer les demandes 
en fonction du lieu d’habitation. D’ores et 
déjà environ 200 personnes sont transfé-
rées. Elle peut encore prendre 150 à 200 
patients, mais pas davantage, et ce, pour 
des raisons évidentes d’emploi du temps 
surchargé !
Bon à savoir : tous les dossiers médicaux 
restent au cabinet, à charge pour les pa-
tients de les récupérer et de les donner à 
leurs nouveaux médecins.
La secrétaire est en première ligne pour 
entendre la détresse des patients, inquiets 
de ne trouver aucun médecin  ; elle est 
souvent obligée de leur donner une fin de 
non-recevoir en guise de réponse. Humai-
nement, c’est difficile…
Autre inquiétude du Dr Meyniel : pour la 
première fois, le cabinet médical fermera 
ses portes pendant trois semaines, cet 
été, par manque de remplaçant. Ce qui ne 
va pas sans poser des problèmes : prévoir 
le renouvellement d’ordonnances avant la 
fermeture, par exemple.

 Pourtant des moyens ont été mis 
en œuvre pour trouver un méde-

cin : prospection sur les sites étudiants en 
médecine, Facebook, annonces parais-
sant dans les facultés de médecine et pour 
finir, la banderole placée au rond-point à 
la sortie de St-Germain-le-Châtelet ; mais 
sans résultat pour le moment.

S

Le 30 juin, le Docteur Christian Duc a pris une retraite 
bien méritée, après des années de pratique auprès  
de ses quelque 1 800 patients. Au préalable, il a pris 
soin de recevoir sa patientèle afin de l’orienter  
du mieux possible.

La maison de santé

DOSSIER ACTUALITÉS

ATTIRER un  
médecin n'est pas 
une tâche facile

IL FAUT DIX ANS POUR FORMER  
UN GÉNÉRALISTE ET MÊME SI DES MESURES 
SONT APPLIQUÉES DEPUIS QUELQUES  
ANNÉES POUR AUGMENTER LE NOMBRE  
DE MÉDECINS, LES EFFETS NE SE FONT  
PAS ENCORE SENTIR
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Il faut dix ans pour former un généraliste 
et même si des mesures sont appliquées 
depuis quelques années pour augmenter 
le nombre de médecins, les effets ne se 
font pas encore sentir. En outre, n’a pas été 
vraiment prise en compte la volonté des 
jeunes médecins de privilégier leur quali-
té de vie, des semaines de 60 heures ne 
sont plus envisageables pour eux.

 Le cabinet des infirmiers libéraux 
lui aussi fait part de son appréhen-
sion  : quid des soins aux per-

sonnes qui ne trouvent pas de prati-
cien pour le maintien de leurs traitements ? 
Sans parler de l’organisation à mettre en 
place en termes de soins et de renouvel-
lement d’ordonnances lors des absences 
du Dr Meyniel.
Quant à l’équipe de la pharmacie Chatelet, 
tous les jours elle recueille l’inquiétude, 
voire le désespoir, de patients qui re-
cherchent fébrilement un nouveau doc-
teur. Ils se déclarent également très sur-
pris qu’aucun médecin ne vienne 
s’installer dans le cadre de vie que pro-
pose Rougemont-le-Château. Un nouveau 
médecin si difficile à trouver alors que le 
travail coordonné au sein de la Maison de 
santé est agréable et se fait dans une 
bonne ambiance, ajoute Sandrine  
Chatelet.
Interrogée à son tour, une patiente fait part 
de son incompréhension totale quant à 
l’installation des médecins ; un maillage 
territorial a été imposé aux pharmacies et 
cabinets d’infirmiers libéraux. Pour quelles 
raisons ne pas l’avoir appliqué aux méde-
cins ? Elle se fait également l’écho de 
l’inquiétude de la population, de son in-
compréhension, même, face aux refus 
exprimés par les médecins des environs 
de prendre de nouveaux patients. Du fait 
des difficultés à recruter un nouveau mé-
decin, tous craignent que la vie de la col-
lectivité en soit perturbée. 

 Pourtant, notre commune n’est 
pas isolée, loin de là : proche de 
Belfort, de Montbéliard, Mulhouse 

n’est qu’à environ trente minutes. L’offre 
culturelle est plutôt conséquente dans ces 
trois villes. En fait, Rougemont-le-Château 
possède un cadre de vie certain, avec une 
proximité de centres urbains qui ne vient 
pas grignoter les plates-bandes des Rou-
gemontois. 

Le vieux château est un but de promenade 
en pleine nature, très apprécié, le village 
est dans les contreforts de la montagne,  
il fait bon s’y promener et y vivre.
M. Soret, premier adjoint, ajoute que la 
commune est dotée de commerces de 
proximité et d’activités diverses : bouche-
rie, boulangerie, supérette, coiffeurs, ga-
ragiste, plombier, restaurant, pizzeria, au-
to-école, etc. Un nouveau gymnase, ouvert 
aux associations, vient agrémenter l’offre 
sportive. Le comité Culture et Animations 
propose régulièrement des manifesta-
tions : week-end culturel en mai, fête de la 
musique en juin, par exemple. Plusieurs 
associations tant sportives que culturelles 
viennent compléter la liste.
Sans oublier bien évidemment, une offre 
scolaire conséquente : un enfant est pris 
en charge de la maternelle au collège,  
encore un plus pour une bonne qualité  
de vie.

COMME NOUS POUVONS LE VOIR,  
NOTRE COMMUNE POSSÈDE DE NOMBREUX 
ATOUTS DANS SA MANCHE POUR 
ACCUEILLIR UN NOUVEAU PRATICIEN  
ET LUI ASSURER DE BONNES CONDITIONS 
D’EXISTENCE !

ACTUALITÉS

Les professionnels de la maison de santé et M. Vallverdu devant  
la banderole pour la recherche d'un nouveau médecin.
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Gestion des déchets

Ce sont autant de déchets qui n’ont pas 
été incinérés, car d’après des caractérisa-
tions effectuées en décembre 2022, les 
biodéchets représentent 40 % de notre 
bac à ordures ménagères !!
192 bornes sont en place sur les 44 com-
munes que comporte le Smictom, dont 7 
à Rougemont-le-Château :

 40 b avenue Jean Moulin
 Abri bus avenue Jean Moulin (2 bornes)
 Église
 Ancien Lavoir
 Ehpad Les Vergers
 Rue Jules Heidet

Quant à la qualité des biodéchets collec-
tés, elle est bonne car le taux d’erreur a été 
estimé à 2 %.
Parmi les erreurs les plus courantes : l’utili-
sation de sacs autres que les sacs kraft : sacs 
jaunes, sacs poubelles, sacs de courses… 

1er bilan sur la mise en place  
de la collecte des biodéchets

RAPPEL À LA CITOYENNETÉ

Entre janvier et mars 2023,  
91 tonnes de biodéchets  
ont été collectées sur  
le territoire du Smictom

Et pour garder vos 
déchets organiques  
à la maison…
Le Smictom subventionne :

 L’achat de votre kit 

mulching ou de votre 

tondeuse mulching  

à hauteur de 100 €.

 L’achat ou la location  

d’un broyeur à végétaux  

à hauteur de 40 €.

 2/3 du prix des compos-

teurs : les composteurs 

plastiques sont vendus  

à 28 euros et les composteurs 

bois à 37 € (prix restant  

à la charge de l’acquéreur). 

Pour rappel, les recharges de sacs kraft 
sont disponibles dans les locaux du Smic-
tom au 40 b, avenue Jean Moulin. La quan-
tité remise est de 50 sacs par foyer.
Merci de ne mettre que des sacs kraft non 
doublés dans les bornes biodéchets afin 
de les économiser et de faciliter le tri des 
agents.

Divagation des animaux
La divagation des animaux domes-

tiques est interdite par la loi et 

passible d’amende dont le montant 

maximal s'élève à 150 €.

En effet, votre chien doit rester à porter 

de voix et ne doit pas dépasser 100 m  

de distance avec son maître.

Les chats, quant à eux, peuvent s’éloigner 

jusqu’à une distance de 1000 m du 

domicile de leur maître avant d’être 

considéré en état de  

divagation.

Si vous rencontrez des animaux en 

divagation, vous pouvez contacter :

la mairie : 03 84 23 00 18  

ou la gendarmerie : 03 84 57 63  

ou le SDIS : 18 ou 112

Les animaux saisis seront conduits à la 

fourrière départementale où leur maître 

pourra les récupérer.

Fourrière : 03 84 46 37 14

Réglementation  
sur le bruit
Les travaux de bricolage et jardinage 

utilisant des appareils à moteur 

thermique ou électrique,  

ne sont autorisés qu’aux horaires 

suivants :

Les jours ouvrables : 

de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30

Les samedis : 

de 9h à 12h et de 14h à 19h

Les dimanches et jours fériés : 

de 10h à 12h 

Les troubles de voisinage peuvent 

être les bruits de comportements 

provoqués de jour comme de nuit :

Par un individu locataire, propriétaire 

ou occupant (cris, chants…) ou par une 

chose (instrument de musique, chaîne 

hifi…) ou par un animal (aboiements…)

Ils sont qualifiés de tapage nocturne 

lorsqu’ils sont commis la nuit entre 22h 

et 7h du matin et sont punissables d’une 

amende forfaitaire de 68 €. 

Réglementation  
sur le brûlage à l’air libre 
des déchets verts
Le brûlage à l’air libre des déchets dits 

verts, éléments issus de la tonte de 

pelouses, de la taille de haies et 

d’arbustes, d’élagages, de débroussail-

lements et autres pratiques similaires 

qu’ils soient produits par les ménages ou 

par les collectivités territoriales est 

INTERDIT. 

Le brûlage à l’air libre des déchets 

verts agricoles ; le brûlage des déchets 

verts issu de la gestion forestière par 

incinération ou brûlage dirigé d’une 

partie des végétaux, faisant l’objet 

d’intervention forestière sont  

INTERDITS. 

La pratique de l’écobuage est  

INTERDITE.

Tous responsables
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 a commune de Rougemont-le- 
Château est jumelée avec la ville 
de Dionysos en Grèce depuis 
2016. Dans le cadre de ce jume-
lage, un échange entre une classe 
de quatrième du collège Colucci 

et celles de deux collèges de Dionysos est 
organisé tous les ans par les deux com-
munes et des enseignants des trois éta-
blissements. Après une pause de deux ans 
à cause de la crise sanitaire liée au covid, 
26 élèves de la classe de 4A ont accueilli 
ici leurs correspondants grecs du 16 au 22 
janvier 2023, puis sont allés leur rendre 
visite du 27 mars au 3 avril 2023 en Grèce. 

L’échange s’est déroulé en trois temps.  
Les élèves ont d’abord travaillé à distance 
et en anglais avec leurs enseignantes 
Mmes Saint-Cloud, Crépy et Ricard. Ils ont 
échangé des mails, des vidéos et fait des 
visioconférences pour apprendre à se 
connaître. Puis, lors de leur venue à  
Rougemont-le-Château, les 26 adolescents 
grecs et les quatre professeures qui les 
accompagnaient ont participé à de nom-
breuses sorties culturelles organisées par 
M. Vallverdu, avec l’aide de Mme Koller, 
secrétaire générale de mairie. Ils ont ainsi 
pu se rendre au musée Peugeot de  
Sochaux, à l’usine Alstom, au musée de 
Belfort, à la citadelle et au Lion de Belfort, 

au parlement européen et à la 
cathédrale de Strasbourg. 
À leur tour, lors du voyage en 
Grèce, les 26 français et leurs 
trois professeures ont eu la 
chance de visiter des sites fa-
buleux comme l’Acropole 
d’Athènes et son musée, le 
théâtre d’Épidaure, la cité an-
tique de Mycène et la ville de 
Nafplio dans le Péloponnèse. 
Les élèves grecs et français ont aussi été 
accueillis dans les établissements  
scolaires  : à Rougemont par M. Fagot, 
principal du collège, et à Drossia et Agios 
Stefanos, par Mmes Politi et Tratsela. 

Cet échange, riche en découvertes histo-
riques et culturelles, a aussi permis aux 
élèves, à leurs familles qui ont hébergé les 
correspondants et à leurs enseignants, de 
créer des liens d’amitié forts. Plusieurs 
d’entre eux songent d’ailleurs à se revoir 
prochainement. Les élèves ont pu aussi 
développer leur autonomie, accroître leur 
aisance à l’oral en anglais (et un peu en 
grec), mais surtout apprendre à vivre en-
semble et à s’ouvrir à ce pays, à sa culture 
et surtout à son incroyable cuisine tou-
jours servie en abondance !

Pascale Saint-Cloud professeure d’anglais

L

Jumelage

ANIMATIONS

Rentrée  
de septembre :
Les collégiens sont invités  

à retrouver leurs salles  

de classes et un gymnase 

flambant neuf :

 lundi 4 sept. 8h-16h45 : 

accueil de rentrée des 6e 

uniquement

 mardi 5 sept. 8h-10h : 

accueil de rentrée des 5e,  

4e, 3e et prise en charge  

des 6e par les professeurs  

principaux

 mardi 5 sept. 10h :  

reprise des cours selon 

l’emploi du temps

Ci-contre :
Visite du temple  
de Poséidon.

Ci-dessous :
Visite du Parlement  
européen.

Échange franco-grec 
au collège Colucci

ANIMATIONS
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 es projets communs ont été menés 
entre les écoles maternelles du 
RPI, à savoir : 

 un spectacle sur le thème de la 
forêt en début d’année scolaire ; 

 une sortie au Naturoparc 
d’Hunawihr en mai où des ateliers 
et spectacle animalier ont été  
proposés ;

 une journée de rencontre et 
balade à Lachapelle Sous Rouge-
mont fin juin. 

La classe de petite et grande section de 
Lachapelle a eu le plaisir de participer à 
une séance de présentation d'instruments 
de musique et de percussion avec le mu-
sicien rougemontois Baptiste Jeandel.
Les élèves des classes élémentaires de 
Rougemont ont pu aller au théâtre Le  
Granit, au parc de Wesserling et pour les 
CM1 à l’accrobranche du lac de Kruth.
Quant aux élèves de CM2 de Petitefon-
taine, le programme s’est articulé autour : 

 des relations intergénérationnelles avec 
la maison de retraite des Vergers, lors de 
temps festifs, autour d’activités culinaires, 
de jeux sportifs… ;

 de journées sportives avec 2 jours 
d’équitation et des sorties vélo ;

 de partenariat avec le Smictom sur la 
gestion écoresponsable et les lombricom-
posts, avec la gendarmerie sur 
la sensibilisation aux addic-
tions (écrans, drogue, harcè- 
lement…), avec le centre de  
secours et d’incendie de Rou-
gemont ;

 de la classe de mer au  
Pouliguen en avril ;

 de projets sciences Astep 
sur les énergies nucléaires ;

 du handicap et la participa-
tion à la marche du Téléthon ;

 de la citoyenneté avec la vi-
site du député Florian Chauche.

Les élèves du RPI ont encore eu cette 
année beaucoup de projets et de sorties 
malgré le coût de plus en plus élevé des 
déplacements en bus.
Pour la rentrée scolaire prochaine, les 
élèves pourront bénéficier de séances de 
cinéma spécialement pour les scolaires 
sur Rougemont-le-Château, ce qui permet-
tra de réduire les coûts de transport. 

D

 es écoles maternelles de Rouge-
mont-le-Château, de Lachapelle 
sous Rougemont et la classe de 
CM2 de Petitefontaine ont partici-

pé au week-end culturel du 13 et 14 mai 
dernier, organisé par le Comité Culture et 
Animations de Rougemont-le-Château.
L’idée était d’associer les artistes en cu-
lottes courtes et peintres, sculpteurs, 
photographes confirmés pour une expo-
sition commune à la salle du Cercle. 
Le thème proposé aux élèves était 
« Peindre à la manière de… ». La classe de 
moyenne et grande section de Rougemont 
a présenté une œuvre collective inspirée 
de l’artiste Yayoi Kusama qui utilise dans 
toutes ses œuvres les pois.

La classe de petite et moyenne section de 
Rougemont a exposé des peintures à la 
manière de Keith Harring avec ses person-
nages colorés et des sculptures à la  
manière d’Alberto Giacometti, tout en  
mouvements.
Les élèves de grande section de Lachapelle  
ont quant à eux, réalisés un graffiti sur le 
thème du petit chaperon rouge à la ma-
nière de Keith Harring et les petites sec-
tions ont réalisés un collage sur le loup à 
la manière de Matisse.
Les œuvres des élèves de la classe de CM2 
ont particulièrement été appréciées.  
Par groupe de 2, les élèves ont dessiné, 
peint paquebots et hippocampes à la ma-
nière d’un artiste qu’ils avaient choisi. 

L

LES ÉCOLES DU REGROUPEMENT PÉDAGOGIQUE 
INTERCOMMUNAL

Bilan des projets des classes  
du Regroupement Pédagogique 
Intercommunal (RPI)

Le week-end culturel et les écoles

Effectifs élèves  
du RPI rentrée 
2023-2024

Grande  
section

23

Moyenne  
section

35

Petite  
section

20

CM2
25

CM1
26

CE2
14

CE1
30

CP
19

Pour la rentrée  
de septembre :
L’équipe enseignante de l’école  

élémentaire Émile Keller sera 

modifiée avec le départ  

à la retraite de Christine 

Steullet remplacée par 

Phillipe Studer au poste  

de directeur.  

Et une nouvelle enseignante 

viendra compléter l’équipe. 

Œuvres des élèves de petite 
section à la manière de Keith 
Haring
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Deux manifestations ont d’ores et déjà  
eu lieu cette année : le Week-end culturel 
en mai et la Fête de la Musique en juin. 
Deux autres sont à venir : la traditionnelle 
Fête de la Bière et le petit Marché de Noël.

Le Week-end culturel, a été l’occasion de 2 concerts : les 
Sugar Skulls, groupe de reprises de chansons françaises 
internationales et le groupe Minautorus dans un style jazz 
manouche, a vu une belle affluence de spectateurs.  
L’exposition de peintures, sculptures et photos a permis 
de découvrir un nombre d’artistes beaucoup plus impor-
tants que l’an dernier, avec chacun son style propre.  
Sans oublier la participation de plusieurs classes des 
écoles du RPI. 

La Fête de la Musique est revenue, après quatre années 
d’absence dues à la Covid, et s’est à nouveau installée à 
côté de l’église. Les concerts se sont enchainés, dans des 
styles très différents, tantôt sous le chapiteau, tantôt dans 
l’église. La toute jeune formation des Crazy Ladies a ou-
vert le bal. Pascale Frossard, chanteuse professionnelle, 
accompagnée de son bassiste, a offert aux spectateurs 
un répertoire de chansons françaises dans un style jazzy. 

Les Fêtes 2023 
COMITÉ CULTURE & ANIMATIONS : 

ANIMATIONS

 uand culture et nature se ren-
contrent dans un cadre bucolique, 
quand des notes de musique ré-
sonnent au bord d’un étang… à ne 
pas s’y tromper, les Rendez-vous 
aux jardins, rue de St-Nicolas ont 

été encore une expérience enchantée ! 
Le thème de cette année, vous l’aurez 
deviné, était les musiques du jardin.  
Sur trois jours consécutifs (du 2 au 4 juin), 
visiteurs, musiciens, faune et flore se sont 
croisés, observés, écoutés. Cette édition 
a rassemblé l'ensemble des élèves du RPI 
pour une parenthèse poétique.
Si l’association L’Abrico a proposé des 
ateliers créatifs autour de la confection de 
carillons et autres bâtons de pluie, Fran-
çois Sellier a retracé l’histoire des mu-
siques à Rougemont avec des photos 
d’archives pour un voyage dans le temps.
Le samedi 3 juin, le groupe Aphone, com-
posé de 5 musiciens, a proposé des  

reprises de chansons 
pop rock où la flûte tra-
versière remplace le 
chant avec douceur et 
subtilité.
Le deuxième concert 
dans ce jardin extraordi-
naire a été donné par 
l’Harmonie de Rouge-
m o n t - l e - C h â te au  –  
Kirchberg-Wegscheid. 
Cet ensemble de musi-
ciens hétéroclites (âgés 
de 14 à 94 ans) et talentueux a transporté 
spectateurs-visiteurs dans des univers 
musicaux variés. 
Un grand bravo à Christiane et Michel, qui 
chaque année, ouvrent leur jardin et  
travaillent sans relâche pour offrir un envi-
ronnement reposant, apaisant, bienveil-
lant aux visiteurs toujours ravis de ces 
promenades le temps d’un week-end. 

Q
Rendez-vous aux jardins 2023

Le thème : 
les musiques  
du jardin

Partition et instruments  
de musique, fil rouge  
des Rendez-vous aux jardins.

Puis Marie Bochelen passée dans The Voice et La France 
a un incroyable talent, accompagnée de son pianiste, 
nous a fait entendre sa magnifique voix, dans un réper-
toire cabaret - chansons française. Immédiatement après, 
le duo Rouge Sagan, dans un style musical décalé, a joué, 
en acoustique, ses créations inspirées des romans de 
Françoise Sagan. Cette belle soirée s'est terminée avec 
Rock'Four, dans un style rock très festif et dynamique, 
entre créations personnelles et reprises de chansons  
d’Elvis Presley et de Johnny Hallyday. Un grand merci aux 
bénévoles qui ont donné un sacré coup de main. Merci 
également à l’ASNT pour avoir assuré la restauration.

Notre désormais traditionnelle Fête de la Bière, se tiendra 
cette année encore à la salle du Cercle mais un peu plus 
tôt, le 16 septembre. Au programme : un grand choix de 
bières pressions ou bouteilles, un espace restauration et 
l’habituelle animation musicale. Si vous souhaitez re-
joindre notre équipe de bénévoles, sans laquelle rien n’est 
possible, vous pouvez nous contacter à : cultureetanima-
tions90110@gmail.com ou au 06 50 26 84 92.

Le petit marché de Noël devrait probablement, cette 
année, s’adosser sur la Fête de St-Nicolas début dé-
cembre. Les exposants peuvent déjà réserver leur place. 
Toute l’équipe du Comité se joint à moi, pour vous souhai-
ter une belle fin de vacances d’été et nous espérons tous 
vous retrouver, lors des manifestations à venir.

Eric, président du Comité Culture et Animations
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 près une fin d’année 2022 et un 
spectacle de la Compagnie des 
Contes Perdus « Ikeou, histoire de 
Noël et de Caribou » qui a rassem-
blé une centaine de personnes, la 
médiathèque poursuit ses actions 

en partenariat avec les autres mé-
diathèques du réseau de la Communauté 
de Communes des Vosges du Sud (CCVS).

Depuis le début de l’année, plusieurs  
animations à destination du jeune public 
ont été proposées à la médiathèque de  
Rougemont-le-Château. Citons par 
exemple des contes d’hiver en février, des 
histoires de maman puis des jeux d’écriture 
autour de la sorcière Cornebidouille en 
avril, des animations régulières autour de 
raconte-tapis prêtés par la Médiathèque  
Départementale de Belfort, des histoires 
de lapin en Mai et des histoires pleines de 
musique en Juillet. Toutes ces animations, 
gratuites et ouvertes à tous, ont suscité 
l’engouement du jeune public. 

Dans le cadre du festival pour la jeunesse 
« Partir en livre », manifestation du minis-
tère de la Culture organisée par le Centre 
national du livre, la médiathèque de  
Rougemont-le-Château a également le 
plaisir de recevoir Sandrine Beau, auteur 
de littérature jeunesse, le vendredi 23 Juin 
pour une séance dédicace. Avant cette 
rencontre, et pendant 2 jours, Sandrine 
Beau aura pu aller rencontrer plusieurs 
classes de la CCVS, dont la classe de CM1 
de Rougemont-le-Château.

À noter d’ailleurs que tout au long de  
l’année scolaire, les enfants des écoles 

maternelles et primaires peuvent réguliè-
rement venir avec leur enseignant à la 
médiathèque. Ils peuvent emprunter un 
document qu’ils découvrent à la maison. 
Des actions hors les murs ont lieu dans les 
classes de Petitefontaine et de Lachapelle- 
sous-Rougemont et certains projets sont 
proposés aux différentes classes du  
secteur en concertation avec l’équipe  
pédagogique. Par exemple, cette année, les 
élèves de CM2 de Petitefontaine ont  
participé à deux projets : un voyage lecture  
intitulé «  1,2,3 Albums  », création de  
l’association Livralire et la conception d’un  
kamishibaï qui sera notamment présenté 
aux résidents des Vergers.

De Septembre à Juin, les enfants 
ont également le prix Croqu’his-
toires. Ainsi, en fonction de leur 
âge, ils peuvent lire 4 livres pré-
sents dans une sélection adaptée 
à leur âge et voter pour leur pré-
féré. Pour cette deuxième édition, 
quelque 25 enfants ont participé 
à ce prix au sein de la médiathèque 
de Rougemont- le - Château.  
L’annonce du lauréat du prix 
Croqu’histoires a eu lieu le mercredi 5 
juillet à la médiathèque de Rougegoutte, 
avec, dans le cadre de l’été culturel du 
Ministère de la Culture, la programmation 
d’un concert Le bal des sales gosses de la 
Compagnie Tralalère,
 
La rentrée se prépare déjà. D’autres ani-
mations tout public seront proposées d’ici 
la fin de l’année, avec notamment la  
participation au festival départemental 
Conte et compagnies en septembre.

A

La vie  
à la médiathèque 

Rappelons  
que la médiathèque 
de Rougemont-le-
Château est ouverte 
à tous. 
L’emprunt de documents 

(livres, CD, DVD, revues) est 

gratuit jusqu’à 18 ans, voire 

30 ans pour les détenteurs de 

« la carte avantages jeunes » 

et soumis à une cotisation  

de 5 € pour les adultes  

de la CCVS. 

L’adhésion ouvre la possibili-

té de fréquenter l’ensemble 

des 6 médiathèques  

de la CCVS. 

À Rougemont-le-Château, 

Karine, Gérald, Blandine  

et Christine vous accueillent 

les mardis, mercredis  

et vendredis de 16 h à 18 h  

et les mercredis et samedis 

de 10 h à 12 h. 

N’HÉSITEZ PLUS À 
VENIR NOUS RENDRE 
VISITE !

Animation jeunesse  
avec Blandine, Christine  
et Karine.

Sélection de livres jeunesse  
sur le thème de la rentrée.
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Les activités sportives 
proposées au gymnase : 
Savate boxe française  
de Rougemont-le-Château 
Boxe pieds-poings pour débutants et 
confirmés
Public : Adultes et ados (> 16 ans)
Quand : lundi et jeudi de 19h30 à 21h
Inscriptions : à partir du 4 sept.
Public : Enfants > 6 ans
Quand : mercredi de 16h à 17h
Inscriptions : à partir du 13 sept.

Fitness à Rougemont
Fitness, cardio, cuisses-abdos-fessiers  
sans appareils.
Public : adultes et ados (> 16 ans).
Quand : mercredi de 19h à 20h.
Inscriptions : à partir du 16 août.
Contact : Daniel Gasser 06 25 31 30 
01 ou gasserda@yahoo.fr

AS Nord Territoire
De l'école de foot aux équipes senior, 
l'ASNT vous accueille pour partager 
la passion du football.
Public : 5 – 77 ans.
Inscriptions : Dès maintenant
Contact : Fabien Berthier 06 71 25 56 
97 nord-territoire.as@lbfc-foot.fr 
ou berttinoo@hotmail.fr 

Badminton Club de 
Rougemont-le-Ch.  (BCRC)
Pratique du badminton dans un cli-
mat qui se veut tout à la fois sportif et 
convivial. 
Public : Tous public (le badminton est 
l’un des rares sports où femmes et 
hommes peuvent jouer ensemble) et 
notamment aux mineurs, accompa-
gnés d’un adulte. Abonnements fa-
mille possible.
Quand : mercredis et dimanches matin
Inscriptions : tout au long de l’année, 
et dès maintenant. 
Contact : Christophe Derousseaux 
06 25 16 48 22 ou derousseaux.chris-
tophe@gmail.com 

Le Masevaux Handball 
Fort de ses 200 licenciés, le MHB 
propose l'apprentissage et la pra-
tique en compétition du handball 

dans un club où l'humain et la convi-
vialité sont au cœur de nos valeurs.
Nous accueillons les jeunes à partir 
de 4 ans jusqu'au Loisirs qui jouent 
les vétérans. Sur Rougemont :
Public : < 11 ans (2013 – 2014)
Quand : mardi de 17h30 à 19h
Public : < 13 ans, filles (2011 – 2012)
Quand : jeudi de18h à 19h30 
Pour les autres catégories d'âge, les 
entraînements se déroulent sur  
Masevaux.
Inscriptions : dès maintenant
Contact : Christian Manigold, pdt : 06 
29 50 11 66 / William Sansig, coord. 
pôle féminin : 06 80 13 94 51.

Belfort Futsal Club
Pratique du Futsal masculin réservée 
aux personnes nées avant 2007. 
Une catégorie féminine peut être  
ouverte en fonction du nombre de 
demandes. 
Quand : mardi soir de 21h à 23h 
Inscriptions : depuis le 1er juillet 
Contact  : Florian Subiger  : 06 60  
62 58 54 / belfort-futsal.club 
@lbfc-foot.fr 

Club de foot BRCL 
(Bessoncourt Roppe Club Larivière) 

Public : initiation au futsal pour les 
enfants de 5 à 12 ans.
Quand : jeudi de 17h30 à 19h pour la 
période de novembre à février.
Contact : 06 68 07 61 59 / besson-
court-roppe@lbfc-foot.fr

Athletic Club  
Anjoutey Bourg 
Découverte des différentes disci-
plines de l'athlétisme de façon ludique 
et dans un esprit de camaraderie.
Les courses, courses à obstacles, 
sauts en longueur et en hauteur ainsi 
que les lancers permettent à l'enfant 
de développer différentes qualités de 
motricité et de coordination.
Public : 6 – 12 ans 
Quand : mercredi de 16h30 à 18h au 
stade d'Anjoutey en période estivale 
et au gymnase de Rgmt-le-chât. l'hiver.

Inscriptions : 1re quinzaine de sept.
Contact  : acab.anjoutey@gmail.
com / 06 17 93 34 69 

Jeunes Sapeurs-pompiers 
Les JSP bénéficieront de créneaux au 
gymnase.
Public : > 13 ans, filles et garçons.
Inscriptions : avant le 18 août.
Contact : jsp-rougemont@sdis90.fr / 
06 32 80 70 11.

Aïkido
Le club bénéficiera de créneaux au 
gymnase. 
Contact : Rshinoasrt@gmail.com

Judo
Le club bénéficiera de créneaux au 
gymnase. 
Contact : info@asmbelfortjudo.fr

Tennis Club  
des Vosges du Sud 
Pratique, enseignement et compéti-
tion du tennis Le club bénéficiera de 
créneaux au gymnase. 
Public : école de tennis pour les en-
fants entre 4 et 18 ans et pour les 
adultes débutants, en perfectionne-
ment ou en compétition. 
Inscriptions : 9 septembre à Rouge-
mont sur les cours de tennis et le 10 
au stade E. Travers de Giromagny.
Contact : Joël Guinand 06 86 84 07 00

Basket Club Rimbach 
Le Cercle Sportif St-Augustin de Rim-
bach (CSSAR) compte cette année 
143 membres de l’école de basket 
aux séniors.
Public : 1 équipe micro 3-5 ans – 1 
école de basket 5-7 ans – 1équipe 
mixte U9 – 2 équipe U11 garçon – 1 
équipe U11 fille – 1 équipe U13 fille – 1 
équipe U15 garçon – 1 équipe U18 
fille – 2 équipes seniors filles. 
Quand : les équipes peuvent s’entraî-
ner aux gymnases de Rougemont, 
Masevaux et Rimbach.
Contact : Joël Granklaten 06 63 37 55 
60 / presidentcssar@gmail.com

ACTIVITÉS CULTURELLES & SPORTIVES
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Activités culturelles  
et sportives proposées 
au Foyer rural :

Pass’sport- 
culture 

Par l’association  
du Foyer rural

LUNDI : 
Peinture de 14h à 16h
Qi Qong de 18h30 à 19h30
Échecs de 17h à 18h45
MARDI :
Broderie de 14h à 17h
Tennis de table de 18h30 à 20h
MERCREDI :
Yoga de 19h à 20h30
JEUDI :
Poterie de 20h à 22h
VENDREDI :
Ateliers théâtre pour les 8-18 ans  
de 17h30 à 18h45

Inscriptions : dès maintenant
Contact : Annick Nolin 06 86 57 92 50

Ce dispositif permet aux 
jeunes Rougemontois de 
bénéficier d’une aide pour 
la pratique d’une activité 
sportive ou culturelle pour 
la saison 2023 – 2024.
Comme l’année dernière, l’aide maxi-
mum s’élève à 65 €. La Communauté 
de Communes des Vosges du Sud 
participe à hauteur de 15 €. Somme 
qui s’ajoute à l’aide de 50 €, versée 
par la commune. 
Ce dispositif valable jusqu’au 31  
décembre 2023, s’adresse aux en-
fants nés entre le 1er juin 2005 et le 
31 décembre 2020.

COMMENT EN BÉNÉFICIER ? 
Téléchargez l’attestation sur le site 
de la CCVS : ccvosgesdusud.fr/
pass-sports-et-culture.htm ou  
retirez-la en Mairie.
Les bénéficiaires doivent se munir 
d’une pièce d’identité, d’un justifi-
catif de domicile des parents (fac-
ture électricité, téléphone…), ainsi 
que des coordonnées de l’orga-
nisme dans lequel sera pratiquée 
l’activité. Une attestation leur sera 
délivrée et devra être adressée par 
leur soin à cet organisme. L’aide 
sera versée ensuite, directement à 
l’organisme.

Par l’association de 
l’Harmonie de Rougemont- 
le-Château – Kirchberg –  
Wegscheid

L’Harmonie, âgée aujourd’hui de 
148 ans, est l’une des plus an-
ciennes du Territoire de Belfort et 
continue de se produire régulière-
ment. Pour être au top, il convient de 
s’entrainer un peu. 
C’est pourquoi nous nous retrou-
vons à partir de septembre au Foyer  
rural tous les jeudis. 
Si vous êtes musicien, amateur ou  
de renommée mondiale, nous se-
rions ravis de vous accueillir prochai-
nement.

Contact : harmonie.rkw@gmail.com
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Les chiffres du dernier 
don du sang du 10 mars 
dernier :
40 personnes se sont présentées.
36 personnes dont 5 primo donnants, 
ont pu donner leur sang. 
Notez dès à présent les prochaines 
collectes :

 Ve. 22 septembre de 16h30 à 20h
 Sa. 18 novembre de 8h30 à 12h

Partenariat avec  
la Mutualité Française
« Bien vieillir chez soi » : cette action 
mise en place par le CCAS via la  
Mutualité Française s’adressait aux 
personnes de plus de 60 ans. Douze 
personnes (dont huit de notre com-
mune) ont participé aux cinq séances 
gratuites, une fois par semaine pen-
dant 2h. Cette activité commencée le 
28 février et animée par une psycho 
praticienne/art thérapeute, a ravie les 
participantes qui ont pris conscience 
de l’importance de «  cultiver son  
jardin » (Voltaire – Candide) pour leur 
propre bien-être.

Les Restos du cœur  
dans notre commune
Nous vous rappelons qu’une épicerie 
ambulante des Restos du cœur sta-
tionne devant le foyer rural, le lundi 
de 15h à 16h. Merci à la dizaine de 
bénévoles pour leur investissement 
et leur régularité à venir dans notre 
commune.
Les inscriptions et informations s’ef-
fectuent sur place. Vous pouvez 
également contacter :

 Marlène Mathon : 06 38 54 26 79 – 
marlene.mathon@restosducoeur.org

 Centre itinérant : 07 69 38 61 46 
– gilles.sancet@restosducoeur.org.
Comme le dit si bien la chanson de 
J.J. Goldmann « Aujourd’hui, on n’a 
plus le droit ni d’avoir faim ni d’avoir 
froid », paroles toujours d’actualité.

Partenariat avec l’accueil 
de jour de l’Ehpad  
Les Vergers
Un partenariat actif avec l’accueil  
de jour de la maison de retraite  
s’est mis en place, pour des actions 

ponctuelles, Jean-Pierre Darrichon, 
résident des Vergers, étant l’ambas-
sadeur de la commune en tant que 
membre du CCAS.
Voici deux actions, réalisées fin 
2022 :

 les petits sachets de gâteaux 
confectionnés par les pensionnaires 
et distribués aux bénéficiaires des 
Restos du cœur. 

 ou encore, les personnes du Pôle 
Éducatif pour les Personnes en Situa-
tion de Handicap (PEPSH) ont réalisé 
des sujets en pâtes à sel, qui furent 
distribués aux destinataires du colis 
des aînés.

Fête des Mères à l’Ehpad
M. Vallverdu, accompagné de membres 
du CCAS et de M. Lévêque, président 
de l’Union Départementale des Asso-
ciations Familiales (Udaf), a eu le plaisir 
de remettre une brassée de roses à  
M. Darrichon le 3 juin dernier ; ces roses 
ont été distribuées à toutes les mamans 
résidentes de l’Ehpad, avec les compli-
ments de la commune. À noter que 
l’Udaf, depuis de nombreuses années, 
apporte son écot à chaque Fête des 
mères dans les Ehpad.

LES ACTIONS DU CCAS
CCAS

  ous rappelons que l’objectif 
de ce projet est de transfor-
mer un ancien site industriel 
en zone de résidences qui 
comprendra un collectif ré-
servé à des séniors, des  

pavillons et des parcelles à construire 
pour des personnes souhaitant  
accéder à la propriété. 
Cette transformation d’usage im-
plique des contraintes sévères en 
matière d’environnement et de sécu-
rité. Plusieurs organismes d’État sont 
impliqués dans ce projet (environne-
ment, attribution des subventions)

Jusqu’à maintenant, 
la commune a engagé des études de 
dépollution du site, avant son  

acquisition et avec l’accord des  
propriétaires de l’époque. Ces études 
tiennent compte des recommanda-
tions de l’Ademe, organisme chargé 
de contrôler le respect des prescrip-
tions en matière d’environnement et 
de sécurité sanitaire.

À présent, 
l’acquisition de l’ensemble des 130 
ares a été effectuée par l’EPF du 
Doubs (Établissement Public Foncier),  
organisme d’État assurant la gestion 
technique et financière du site 
jusqu’à la mise à disposition du  
terrain nu et dépollué. Les travaux de 
démolition devraient débuter en fin 
d’année 2023 et être terminés au 
plus tard fin 2024.

N

Depuis plusieurs années, la friche industrielle 
de la TEEN nous met la tête en friche…

TRAVAUX

Dans le futur, 
l’EPF revendra ensuite ce terrain à la 
commune. Celle-ci fera appel à un 
maître d’œuvre chargé de l’étude, de 
la coordination et du suivi des divers 
lotisseurs, de la réalisation des voies 
de circulation, de l’installation des 
différents réseaux (eau, assainisse-
ment, électricité) etc. Ces travaux 
pourront débuter courant 2025.
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Les travaux de 
l’école élémentaire 
sont terminés. Chauffage 
et ventilation fonctionnent 
correctement.

FINANCEMENT : 

Les opérations  
de sécurisation des 
rues se poursuivent
L’installation finale des 
dispositifs de la rue de 
Saint- Nicolas a été réali-
sée (financés par Les car-
rières de l’Est)
 Le dernier test dans la rue 
de Masevaux a fait l’objet 
de la réunion publique du 
31 mai dernier. Des modi-
fications ont été décidées, 
elles nécessitent la réa- 
lisation d’une nouvelle  
période de tests. 

La zone bleue
Depuis le mois de mai, une 
zone bleue a été matériali-
sée sur l’Avenue Jean 
Moulin afin de permettre 
une rotation normale des 
stationnements de véhi-
cules, particulièrement sur 
des voies commerçantes 
et à fort trafic, cela afin 
d’éviter des arrêts en 
double file dangereux pour 
la circulation.
Excepté les jours fériés,  
il est interdit de laisser sta-
tionner un véhicule pen-
dant une durée supérieure 
à une heure entre le  
numéro 3 et le numéro 11. 
L’utilisation d’un disque  

de contrôle de la durée  
du stationnement est  
obligatoire. 

Travaux divers

DSIL : 35 %

Effilogis : 30 %

Commune : 26 % (158 120 €)

Territoire d’énergie : 9 %

TOTAL : 

61 780 € HT soit 736 536 € TTC

Le gymnase a été inauguré 
le 5 juillet

FINANCEMENT : 
Au moment de la rédaction 

de notre magazine, le coût 

de la réhabilitation du 

nouveau gymnase s’élève à :  

2 368 545 € HT 

Soit 2 842 254 € TTC.

Cette belle réalisation 
contribuera au développement 
local des activités sportives, 
présentes et nouvelles. 

 a réalisation d’une salle annexe 
réservée aux sports de combat et 
de défense permet l’arrivée de 
nouveaux clubs.
Afin d’assurer le maintien de la 
qualité des lieux, le respect strict 

du règlement d’occupation sera contrôlé. 
En particulier, il sera interdit de pénétrer 
dans la grande salle et dans la salle an-
nexe sans chaussures adaptées.

L

AVEC LE SOUTIEN FINANCIER DE :

Cérémonie d'inauguration du gymnase.

TRAVAUX

Département du Territoire 

de Belfort : 39 %  

Commune : 25 %

Agence Nationale du  

Sport : 22 %

Région – Effilogis : 8,5 %

État DSIL : 4,3 % 

État – DETR : 1,2 %
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 on après moi, le gymnase, perso... 
Il y a bien longtemps que j’ai pris 
ma retraite internationale de tous 
les sports. Cela n’a même pas fait 
une ligne dans L’Équipe. Bande 
d’ingrats.

Non, il faut être conscient de ses limites 
voilà tout. Les sports collectifs, ce n’est plus 
pour moi. Être au milieu de tous ces jeunes, 
avec leurs mollets qui ressemblent à des 
ventres de lapins… Ils sont beaux, ils sont 
rapides, ils n’ont pas mal pendant trois jours 
à cause des courbatures, ne recherchent 
pas leur second souffle, qui pour moi ne 
vient plus. Bref, ils m’énervent !!!!

 Le sport, pour moi, c’est 
une balade en vélo. Seul, 
pour que personne ne me 
voit souffrir. Un moment de 
honte est vite passé, mais 
bon. 
Mon meilleur ami à vélo 
c’est Strava. Strava, c’est 
formidable. Ce devrait être 
remboursé par la sécu. 
Moralement, c’est salu-
taire. C’est une application 
qui te trouve un secteur où 
tu es bon. Tout est fait pour 
que tu sois fier de toi. 
Exemple, ma sortie vélo à la 
Côte du bois meunier, sur 
les 15 derniers jours d’avril, 
ben je suis le premier du 
classement ! Je suis aussi le 
seul à être passé par là sur 
cette période. 

Certes, mais pour Strava, je suis une lé-
gende locale. Une légende pourrie avec 
un temps médiocre, n’empêche que  
je suis une légende !

 Après, j’ai eu mon heure de gloire 
lorsque je jouais en fédérale 3 de 
rugby dans un petit club de la ban-

lieue Strasbourgeoise. Pour ceux qui ne 
connaissent pas, c’est le 5e niveau  
national. J’avais 26 ans et j’étais titulaire 
indiscutable de l’équipe B qui jouait au plus 
bas niveau du rugby Français. Je courais 
très vite à l’époque. Pas pour marquer des 
essais, non. C’est la peur qui me faisait 
courir vite. Mon poste était celui de 3/4 aile. 
Le genre de poste où tu as 3 ballons dans 
le match et quand tu l’as, des gros mes-
sieurs très méchants veulent t’aplatir.

B  Un jour, le coach vient me voir et me 
dit : « Gosse, ce week-end tu joues 
avec l’équipe 1 ». Je le remercie.  

Ce à quoi il me répond : « t’emballes pas, 
les autres sont blessés j’ai que toi à mettre 
sur le banc ». Réalité 1, fierté 0.
Le jour J arrive, on me remet mon maillot, 
taille XXL (à l’époque je mettais du M).  
Autant dire qu’avec trois piquets je pou-
vais me faire une tente quatre places.  
Je file m’asseoir sur le banc, la peur au 
ventre, j’aurais dû choisir curling !!  
Le coach me dit : « tiens gosse, lui c’est un 
ancien international roumain, il termine sa 
carrière  ». Mes deux cuisses étaient 
égales à un de ses biceps. On ne fait pas 
le même sport...

 Le match se déroule, je m’échauffe 
tranquillement, à 5 minutes de la 
fin, le coach pour me faire plaisir, 

me dit : « gosse tu rentres, le score est plié, 
vas jouer un peu ». Mon heure de gloire !
Mon équipe est en défense, l’adversaire 
pilonne nos 22, un gros cafouillage sur-
vient. La balle traîne au sol et là, un des 
avants met un coup de tatane merveilleux 
dans la balle pour dégager notre camp.
Contre-attaque, je fais ce que je sais faire 
de mieux : courir !!! Je me focalise sur le 
ballon, (je n’aurais pas dû). Je me vois déjà 
marquer un essai à la Bernât-Salles, je 
vois déjà Guy Noves me faire signer au 
stade toulousain. Mes futurs copains 
s’appellent Jauzion, Michalak, Poitrenaud,  
Dussautoir…
Je ne vois que le ballon, je suis seul, je me 
jette dessus y a plus qu’à… Je n’ai jamais 
touché le ballon…

 Quand j’ai ouvert les yeux, j’étais 
dans le camion des pompiers.  
J’aurais dû voir l’ancien pro Rou-

main, dont le genou est venu amicalement 
percuter ma tête. Protocole commotion. 
Le genou n’a rien eu, la tête en revanche.. 
Plus de son plus d’image, direction  
Hautepierre-Maillon. Fin de ma carrière en 
Fédéral 3.
Fin de ma carrière tout court.

NON LE SPORT C’EST BIEN, 
MAIS AUJOURD’HUI JE PRÉFÈRE 
COMMENCER DIRECT PAR LA 
TROISIÈME MI-TEMPS. ET PIS 
LÀ, Y A DU NIVEAU !!!!

LA PAGE  
À NICO !
Ce nouveau gymnase sur 
notre commune, quelle 
bonne nouvelle ! Bénéficier 
d’une infrastructure 
flambant neuve, cela  
va nous permettre  
de découvrir de nouvelles 
associations sportives, 
voire même de susciter  
de nouvelles passions, 
allez savoir...
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HORAIRES MAIRIE
Lundi : 9h – 12h / 15h – 19h

Mardi : 9h – 12h 

Mercredi : 9h – 12h / 15h – 18h

Jeudi : 9h – 12h 

Vendredi : 9h – 12h / 15h – 18h

mairie@rougemont-le-chateau.fr 

03 84 23 00 18

HORAIRES AGENCE POSTALE
Mardi, jeudi et samedi : 9h30 – 11h30   

Mercredi et vendredi : 15h – 19h

mairie@rougemont-le-chateau.fr 

03 84 57 89 29

HORAIRES MÉDIATHÈQUE
Mardi et vendredi : 16h – 18h   

Mercredi : 10h – 12h / 16h – 18h

Samedi : 10h – 12h 

03 84 27 69 68

Une idée ?  
Un sujet à partager pour nos 
prochaines éditions Reflets ? 
Contactez-nous à : 
groupe1rgt90110@gmail.com

Pour être informé des évènements 
sur la commune, téléchargez l’applica-
tion illiwap – Mairie de Rouge-
mont-le-Château 

Ont contribué à l’élaboration de ce numéro :

Nathalie Castelein, Karine Didierjean, Eric Ducroz, Sophie Guéritaine, Véronique Koller, Francis 
Leguillon, Séverine Morel, Annick Nolin, Rachel Rizzon, Stéphane Romano, Pascale Saint-Cloud, 
Angélique Simart, Yvonne Sellier, François Soret, Didier Vallverdu, Nicolas Voiland
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AGENDA
Fête du sport
9 septembre

Fête de la bière 
16 septembre

Don du sang 
22 septembre  
& 18 novembre

Saint-Nicolas et marché de Noël
Dates à venir

Bientôt bientôt
Guillaume Apollinaire

Secteur des Hurlus,  
le 4 août 1915 
Poèmes à Lou

Poésie

AVION 
CAMPAGNE
CHEMIN 
COPAIN
COUSIN 
JEUX
LIVRE 
MER
MONTAGNE 
PARENTS
PELLE 
SABLE
SEAUX 
SOLEIL
TONGS 
TRAIN

Mots cachés de l’été

Jeu

Bientôt bientôt finira l’oût
Reverrai-je mon ptit Lou ?
Mais nous voici vers la mi-août
Ton chat dirait-il « miaou »
En me voyant ou bien « coucou !!! »
Et mon cœur pend-il à ton cou ?
Dieu ! qu’il fut heureux ce Toutou
Pouvoir fourrer son nez partout !!
Mais, je n’en suis pas jaloux
Les toutous n’font pas d’mal aux loups


